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QU’EST-CE QUE LA SCIENCE OUVERTE ? RAPPEL

La Science Ouverte désigne la diffusion sans entraves des 
résultats de la recherche scientifique : gratuitement, sans 
barrières financières, juridiques et techniques et dans le 
respect du droit d’auteur.

« Elle s’appuie sur l’opportunité que représente la mutation 
numérique pour développer l’accès ouvert aux publications et 
– autant que possible – aux données de la recherche » 
www.ouvrirlascience.fr

« […] le seul rôle du copyright dans ce domaine devrait être 
de garantir aux auteurs un contrôle sur l’intégrité de leurs 
travaux et le droit à être correctement reconnus et cités. »
Initiative de Budapest pour l’Accès Ouvert

De façon volontaire
Augmentation visibilité
Augmentation citations

Science = un bien commun

Par obligation
Projets européens H2020 puis Horizon

ANR à partir du Plan d’action 2022
Mandat de dépôt obligatoire par son 

établissement : Nantes, Lièges

Pourquoi diffuser ses 
publications  en science ouverte

Définition
Les deux voies de la science ouverte

Revues hybrides 
≠ SO
Sauf accords transformants

http://www.ouvrirlascience.fr/


Un article = 
Œuvre de l’esprit

Créent une œuvre de forme 
originaleLes enseignant·e·s

chercheur·e·s

Inaliénables
Imprescriptibles
Perpétuels

Limités dans le temps
Cessibles par contrat

Paternité
Divulgation
Intégrité
Retrait

Reproduction
Représentation

Les fonctionnaires non 
chercheur·e·s ne sont pas 
titulaires des droits d’auteur

Octroi automatique de droits 
d’auteur sans démarche

Les éditeurs

RAPPEL SUR LES DROITS D’AUTEUR

Droits patrimoniauxDroits moraux

Important 

Tous les auteur·e·s sont 
titulaires des droits d’auteur·e 
 l’auteur·e correspondant·e 
doit s’assurer de leur accord 
(normalement par écrit) pour 
toute décision de cession ou de 
diffusion en libre accès

Tant qu’il n’y a pas de contrat 
écrit, les droits appartiennent 
aux auteur·e·s

La science ouverte = plus de 
protection des auteur·e·s, qui 
restent titulaires de leurs droits
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LA LOI POUR UNE RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE - LEMAIRE
8 OCTOBRE 2016

Article 30 : tous les articles scientifiques issus 
de la recherche publique peuvent être diffusés 
dans des archives ouvertes
• Issus de la recherche publique
• dans leur version « manuscrit accepté »
• Avec un embargo de

• 6 mois en STM
• 12 mois en SHS

Quid des articles publiés par un éditeur étranger ?
L’article 30 de la loi précise que les “dispositions du 
présent article sont d'ordre public et
[que] toute clause contraire à celles-ci est réputée non 
écrite”. Cette affirmation concerne
donc également les contrats signés avec des éditeurs 
étrangers.
https://www.ouvrirlascience.fr/guide-application-loi-
republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques-
version-courte/

D’après https://hal.univ-lyon2.fr/page/apres-la-loi-pour-une-republique-numerique 

https://www.ouvrirlascience.fr/guide-application-loi-republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques-version-courte/
https://www.ouvrirlascience.fr/guide-application-loi-republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques-version-courte/
https://www.ouvrirlascience.fr/guide-application-loi-republique-numerique-article-30-ecrits-scientifiques-version-courte/
https://hal.univ-lyon2.fr/page/apres-la-loi-pour-une-republique-numerique
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SI VOTRE DOCUMENT N’ENTRE 
PAS DANS LE CADRE DE LA LOI 
POUR UNE RÉPUBLIQUE 
NUMERIQUE ?
Exemples : 
• Livres
• Articles de vulgarisation
• Conférences
• Article hors recherche publique
• …

Consulter 
→ les conditions de l’éditeur
→ Sherpa-Romeo https://www.sherpa.ac.uk/romeo/ 

D’après https://amu.hal.science/page/ai-je-le-droit

Votre document a-t-il été

L’éditeur est-il 

https://www.sherpa.ac.uk/romeo/
https://amu.hal.science/page/ai-je-le-droit
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LES 
LICENCES 
CREATIVE 
COMMONS
Impossible si les droits 
ont déjà été cédés par 
contrat

Imposés par certains 
éditeurs après cession 
des droits

Licence CC0 = mise 
dans le domaine public

Utilisé dans la stratégie 
de rétention des 
droits….
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GÉNÉRER UNE LICENCE CREATIVE COMMONS

https://chooser-
beta.creativecommons.
org/?lang=fr

https://chooser-beta.creativecommons.org/?lang=fr
https://chooser-beta.creativecommons.org/?lang=fr
https://chooser-beta.creativecommons.org/?lang=fr
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LA STRATÉGIE DE NON-CESSION 
DES DROITS             RETENTION RIGHTS STRATEGY

Vérifier les options OA d’une revue
https://journalcheckertool.org/ 

https://www.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/il-ny-pas-de-raison-que-les-scientifiques-fassent-une-cession-exclusive-gratuite-de-leurs 

Guide complet
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-
strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-
scientifiques/ 

Un bilan par Johan Rooryck, Executive Director Coalition S : peu 
d’articles rejetés mais des stratégies d’évitement des éditeurs
https://videos.univ-grenoble-alpes.fr/video/28507-la-coalition-s-et-
la-strategie-de-non-cession-des-droits/ 

https://journalcheckertool.org/
https://www.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/il-ny-pas-de-raison-que-les-scientifiques-fassent-une-cession-exclusive-gratuite-de-leurs
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-scientifiques/
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-scientifiques/
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-scientifiques/
https://videos.univ-grenoble-alpes.fr/video/28507-la-coalition-s-et-la-strategie-de-non-cession-des-droits/
https://videos.univ-grenoble-alpes.fr/video/28507-la-coalition-s-et-la-strategie-de-non-cession-des-droits/
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A RETENIR

Vous pouvez déposer vos articles dans Hal-Mines et 
les diffuser 6 mois après leur publication (12 mois si 
c’est des sciences humaines et sociales)

Quand vous soumettez un article, vous pouvez 
ajouter une licence CC BY et un paragraphe 
d’explication pour conserver les droits pour déposer 
le manuscrit auteur accepté sur Hal-Mines
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LES PROCHAINS CAFÉS DOC

Vos contacts :

bibliotheque@mines-paris.psl.eu
Espace Formation sur le site de la bibliothèque

https://www.bib.minesparis.psl.eu/formations/

Suivez-nous !

fb.com/bib.minesparistech.fr

@bib_MinesParis

linkedin.com/company/biblioth%C3%A8que-mines-paris-psl/

DES QUESTIONS, DES DIFFICULTÉS ?

mailto:bibliotheque@mines-paris.psl.eu
https://www.bib.minesparis.psl.eu/formations/
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